
 
PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 30 MARS 2023 
 

 

 
 

L’An Deux Mille Vingt Trois le 30 mars à 20 heures 00, les membres du Conseil municipal 
de BOUGIVAL, régulièrement convoqués le 23 mars 2023 conformément aux articles L. 2121-
10 et L. 2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, se sont réunis au nombre de 
21 salle du Conseil, sous la présidence de Monsieur Luc WATTELLE, Maire. 
  
 

************ 
Etaient Présents : 
M. WATTELLE, 
Maire, 
 
Mmes JAQUEMET, BUNOUF, GUENEGAN, LEVEL,   
MM. AUGIER, PELLIGRI, SAZDOVITCH, DIOT 
 
Adjoints au maire, 
 
Mmes DUGAST, ROUAIX, LE GRAND, BUCHON-SCHULTZ, HUSSON 
MM. MEZURE, SEBBAH, HUA, AOUN, CLERMONT, BRUN, VINCENT 

 
Conseillers municipaux, 
 
Absents excusés :  
Mme FELGERES donne pouvoir à M. AUGIER 
M. ALBERT donne pouvoir à Mme BUNOUF  
Mme AUDOUZE donne pouvoir à Mme JAQUEMET 
Mme BLIN donne pouvoir à M. PELLIGRI 
M. CUIGNET donne pouvoir à M.SAZDOVITCH 
M. VERDYS donne pouvoir à M.VINCENT 
 
Absent(s) :  
Mme PIRES 
M. SUCHET 
 

************ 
 
Mme JAQUEMET a été désignée secrétaire de séance. 
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APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DE CONSEIL MUNICIPAL DU 9 

FEVRIER 2023 

Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité,  
 
ADOPTE le procès-verbal de la séance de conseil municipal du 9 février 2023. 
 

 
I.  Décisions 

 
D2023-08 : AVENANT N°1 AU MARCHE 2020-09 RELATIF A L’ENTRETIEN DU TERRAIN 
SYNTHETIQUE DE FOOTBALL, PARC PATRICK VIELJEUX » 
 
Il a été décidé 

 DE SIGNER l’avenant n°1 au marché 2020-09 «Entretien du terrain synthétique de 
football » avec la Société SOTREN ayant pour objet d’intégrer les prestations suivantes  

 Nettoyage, dépollution, décompactage 

 Brossage terrain synthétique (4 passages/an) 

 Traitement 
 
Le montant de l’ensemble de ces prestations s’élève à 4 120 € HT soit 4 944 € TTC. 

 D’INDIQUER que les membres du Conseil Municipal seront informés de cette Décision 
lors de la prochaine réunion délibérante et qu’elle sera publiée sur le site internet de la 
ville et inscrit au registre des actes de la Mairie. 

 
 
D2023-09 : SIGNATURE DU MARCHE 2023-04 "CONTRAT D’ENTRETIEN EN 
ECOPATURAGE PEDAGOGIQUE 2023" 
 
Il a été décidé 

 DE SIGNER le marché n°2023-04 « Contrat d’entretien en écopaturage 
pédagogique 2023» avec l’Association le Pré des Cités (LPDC), sise 74 bis rue du 
Château, Villotran (60 390) Les Hauts Talican, pour la période du 1er mars 2023 au 28 
février 2024 , et pour un montant global et forfaitaire de 3 638 € HT soit 4 365 € TTC. 

 D’INDIQUER que les membres du Conseil Municipal seront informés de cette Décision 
lors de la prochaine réunion délibérante et qu’elle sera publiée sur le site internet de la 
ville et inscrit au registre des actes de la Mairie. 

 
 
D2023-10 : SIGNATURE DU MARCHE N°2023-03 « CONTRAT DE DROIT D’UTILISATION 
ET DE MAINTENANCE DU PACK GESTIMMO POUR LA GESTION DES INVENTAIRES 
PHYSIQUES DE LA VILLE »  
 
Il a été décidé 

 DE SIGNER le marché n°2023-03  «contrat de droit d’utilisation et de maintenance du 
pack Gestimmo pour la gestion des inventaires physiques de la ville » avec la société 
LCA CONSEILS, sise 97 rue des Morillons à Paris (75 015) pour un montant global et 
forfaitaire annuel de 990 € HT soit 1 188 € TTC. 

 DE PRECISER que le marché prend effet à compter du 1er janvier 2023 pour une durée 
d’un an renouvelable deux fois. 
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 D’INDIQUER que les membres du Conseil Municipal seront informés de cette Décision 
lors de la prochaine réunion délibérante et qu’elle sera publiée sur le site internet de la 
ville et inscrit au registre des actes de la Mairie. 

 
 
D2023-11 : CONTRAT DE SEJOUR A LA MAZURE-ISIGNY LE BUAT - ECOLE RENOIR 
 
Il a été décidé 

 DE SIGNER avec la S.A. CLUB LANGUES ET CIVILISATIONS, rue de la comtesse 
Cécile-12000 RODEZ, le contrat de séjour ayant pour objet de régir les conditions de 
l’organisation et de suivi d’un séjour à LA MAZURE-ISIGNY LE BUAT (50540), et pour 
un montant prévisionnel de 18 517, 92 € TTC, auquel doit être ajouté des frais de 
transports d’un montant de 3 330 € TTC soit un total de 21 847,92 € TTC pour 53 
participants dont 6 gratuités (adultes accompagnant). 

 DE PRECISER que le montant est susceptible d’être modifié en fonction de l’effectif 
réel des participants. 

 D’INDIQUER que les membres du Conseil Municipal seront informés de cette Décision 
lors de la prochaine réunion délibérante et qu’elle sera publiée sur le site internet de la 
Ville et inscrit au registre des actes de la Mairie. 
 
 

D2023-12 : CREATION DE LA PARTICIPATION TARIFAIRE DE LA COMMUNE ET DES 
FAMILLES DES ELEVES DE L’ECOLE RENOIR POUR LE SEJOUR LINGUISTIQUE 
ORGANISE PAR LA S.A. CLUB LANGUES ET CIVILISATIONS DU 17 AU 21 AVRIL 2023 
 
Il a été décidé 

 DE CREER les tarifs pour la participation des familles des élèves de l’école Renoir 
participant au séjour linguistique à La Mazure-ISIGNY LE BUAT (50540) du 17 au 21 
avril 2023 ; 

 DE FIXER les tarifs ainsi qu’il suit :  
 

Quotient familial 
Somme due par 

famille et par 
enfant 

Participation 
communale 

Nombre d'enfants 
concernés 

1 367.22 € 45.00 € 14 

2 326.00 € 86.22 € 5 

3 243.56 € 168.67 € 9 

4 161.11 € 251.11 € 9 

5 78.67 € 333.56 € 16 

 

 DE PRECISER que le montant prévisionnel total de la participation communale s’élève 
à 10 176,05 € TTC et le montant prévisionnel total des participations familiales 
s’élèvent à 11 671,87 € TTC. 

 D’INDIQUER que les membres du Conseil Municipal seront informés de cette Décision 
lors de la prochaine réunion délibérante et qu’elle sera publiée sur le site internet. 
 

 

D2023-13 : MODIFICATION DE L’ACTE CONSTITUTIF DE LA RÉGIE D’AVANCE « AV 
CARREFOUR DES JEUNES 1 » 
 
Il a été décidé  

 DE MODIFIER l’article 1 en introduisant les changements suivants : 
Article 1 : La régie paie les dépenses suivantes : 

- Pharmacie (médicaments, diverses fournitures et petit matériel) 
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 D’INDIQUER que les membres du Conseil Municipal seront informés de cette décision 

lors de la prochaine réunion délibérante. 
 
 
D2023-14 : DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DE LA DOTATION DE SOUTIEN A 
L’INVESTISSEMENT LOCAL POUR DES TRAVAUX DE SECURISATION ELECTRIQUE ET 
D’ECONOMIE D’ENERGIE DU THEATRE DE BOUGIVAL 
 
Il a été décidé 

 DE DEMANDER une subvention au titre de la dotation de soutien à l’investissement 
local pour la réalisation de travaux de sécurisation électrique et d’économie d’énergie 
du théâtre de Bougival, 

 DE S’ENGAGER à financer l’opération de la façon suivante :  
- DSIL : 44 145 €  soit 80 % du coût HT de l’opération 
- Ville : 11 037 € HT  
 

 DE DIRE que la dépense est inscrite au budget primitif 2023 
 

 D’INDIQUER que les membres du Conseil municipal seront informés de cette décision 
lors de la prochaine réunion délibérante. 

 
 
D2023-15 : DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DE LA DOTATION DE SOUTIEN A 
L’INVESTISSEMENT LOCAL POUR LE CHANGEMENT DES FENETRES DES 
LOGEMENTS ECOLE MONET ET L’INSTALLATION D’UNE POMPE A CHALEUR SALLE 
DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
Il a été décidé 

 DE DEMANDER une subvention au titre de la dotation de soutien à l’investissement 
local pour la réalisation de travaux de changement des fenêtres des logements Ecole 
Monet et l’installation d’une pompe à chaleur salle du conseil municipal 

 DE S’ENGAGER à financer l’opération de la façon suivante :  
- DSIL : 63 044 €  soit 80 % du coût HT des opérations 
- Ville : 15 761 € HT soit 20 % du coût HT des opérations 
 

 DE DIRE que la dépense est inscrite au budget primitif 2023 
 

 D’INDIQUER que les membres du Conseil municipal seront informés de cette décision 
lors de la prochaine réunion délibérante. 
 

 
D2023-16 : ATTRIBUTION ET SIGNATURE DU MARCHE N°2023-03 « ENTRETIEN ET 
MAINTENANCE DES EQUIPEMENTS DE SECURITE INCENDIE DES BATIMENTS 
COMMUNAUX" 
 
Il a été décidé 

 D’ATTRIBUER ET DE SIGNER le marché n°2023-02  "ENTRETIEN ET 
MAINTENANCE DES EQUIPEMENTS DE SECURITE INCENDIE DES BATIMENTS 
COMMUNAUX" avec la société PROTECT SECURITE, sise 18 rue d’Arras, 92 000 
(Nanterre), d’une durée d’un an, et renouvelable trois (3) fois par période de douze 
mois et dans les limites suivantes : 

o Montant minimum : 0 € HT 
o Montant maximum : 50 000 € HT 
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 D’INDIQUER que les membres du Conseil Municipal seront informés de cette Décision 
lors de la prochaine réunion délibérante et qu’elle sera publiée sur le site internet de la 
ville et inscrit au registre des actes de la Mairie. 

 
 

II. Délibérations 
 
2023-10 : ADOPTION DU COMPTE ADMINISTRATIF DU BUDGET DE LA VILLE POUR 
L’EXERCICE 2022  
 
Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le compte administratif de l’exercice 2022 arrêté comme suit : 
 

  FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT TOTAL 

RECETTES 11 049 984,73 € 8 724 638,67 € 19 774 623,40 € 

DEPENSES 9 291 025,87 € 4 839 661,92 € 14 130 687,79 € 

RESULTAT               1 758 958,86 € 3 884 976,75 € 5 643 935,61 € 

RESULTAT REPORTE N-1 0,00 € -1 371 127,50 €  

TOTAL (REALISATION + REPORTS) 1 758 958,86 € 2 513 849,25 € 4 272 808,11 € 

 
2023-10bis : ADOPTION DU COMPTE DE GESTION DU BUDGET DE LA VILLE POUR 
L’EXERCICE 2022  
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité,  
 
ADOPTE le compte de gestion du receveur dont les résultats sont en adéquation avec le 
compte administratif pour le même exercice. 

 
RAPPELLE que l’état des restes à réaliser 2022 s’établit comme suit : 

 
- Dépenses =                  1 211 553,53 € 
- Recettes   =                  3 616 523,00 € 

 
2023-11 : AFFECTATION DU RESULTAT 2022 AU BUDGET DE LA VILLE  
 
Le Conseil Municipal,  
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
DECIDE de reporter la totalité de l’excédent d’investissement 2022, soit la somme de 
2 513 849,25 € au compte R001, 
 
DECIDE de reporter la totalité de l’excédent de fonctionnement 2022, soit la somme de 
1 758 958,86 € au compte R002. 
 
2023-12 : ADOPTION DU BUDGET PRIMITIF DE LA VILLE POUR 2023  
 
Monsieur DIOT fait remarquer qu’il serait intéressant de connaître les plus gros contributeurs 
des subventions par ordre décroissant (Région, Département, etc.) et de savoir s’il y a des 
écarts importants. 
 
Monsieur WATTELLE répond que la question n’a pas vraiment de sens car cela dépend des 
types de programmes auxquels cela se réfère. Pour la Villa Viardot, le Département est le 
premier financeur, puis la DRAC, la Région et les fondations privées, mécènes, etc., le tout 
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pour un programme donné d’investissements. Pour un programme scolaire, ce serait plutôt 
dans le programme départemental. 
 
Monsieur DIOT précise que sa question portait sur le domaine patrimonial. 
 
Monsieur AUGIER répond que le Département est très présent. Par ailleurs, les versements 
annuels de la CAF sont très significatifs depuis très longtemps mais moins visibles car plutôt 
en fonctionnement, à la différence du Département et de la Région qui  n’interviennent pas en 
fonctionnement. 
 
Frédéric VINCENT demande s’il est possible de connaître, sur plusieurs années, le montant 
des investissements de la ville sur les chantiers Viardot et Morisot, en plus des subventions 
perçues. 
 
Monsieur WATTELLE répond que le montant des investissements pour Viardot est de 4,5 
millions d’euros et les subventions de 4,1 millions d’euros. Pour Morisot : 3,1 millions d’euros 
d’investissement et un peu plus de 2 millions d’euros de subventions. Ces montants 
constituent l’intégralité des programmes. 
 
Le Conseil municipal, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés (3 abstentions : M. VERDYS, M. 
VINCENT et M. BRUN), 
 
ADOPTE le budget primitif de l’exercice 2023 de la Ville, comme suit : 
 

Sections Recettes Dépenses 

Fonctionnement 12 996 770,00 € 12 996 770,00 € 

Investissement 10 813 233,00 € 10 813 233,00 € 

TOTAL 23 810 003,00 € 23 810 003,00 € 

 
AUTORISE Monsieur Le Maire à procéder à des mouvements de crédits de chapitre à 
chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, et ce, dans la limite de 
7,5 % des dépenses réelles de chacune des sections, 
 
PRECISE que le budget de l’exercice 2023 a été établi et voté par nature, auquel s’ajoute une 
présentation fonctionnelle. 
 
2023-13 : FIXATION DES TAUX D'IMPOSITION DES TAXES DIRECTES LOCALES POUR 
LES PROPRIETES BATIES ET NON BATIES POUR L'ANNEE 2023  
 
Madame HUSSON demande pourquoi ne pas avoir augmenté le taux d’’imposition du foncier 
non-bâti. 
 
Monsieur AUGIER répond que les recettes sur le foncier non bâti s’élèvent à seulement 7 000 
€, l’impact serait donc quasi nul. 
 
Monsieur BRUN constate que la tendance à augmenter le foncier bâti est nationale mais 
préjudiciable aux propriétaires qui ne pourront la supporter à long terme, et il semble 
nécessaire de prendre en compte le contexte économique actuel. Son groupe s’abstiendra 
donc sur cette augmentation. 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés (3 
abstentions : M. VERDYS, M. VINCENT, M. BRUN) 
 
DECIDE d’adopter pour l’année 2023 les taux d’imposition des taxes directes locales ainsi 
qu’il suit : 
 

- Taxe foncière sur les propriétés bâties : 25,79 %  
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- Taxe foncière sur les propriétés non bâties : 23,14 %. 
- Taxe d’habitation sur les résidences secondaires : 10,51 % 

 
2023-14 : BILAN DES CESSIONS ET ACQUISITIONS IMMOBILIERES REALISEES EN 
2022  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ANNEXE au compte administratif 2022 le bilan des cessions et acquisitions immobilières 
réalisées durant l’année avec les mentions suivantes : 
 

BILAN DES CESSIONS IMMOBILIÈRES 2022   

        

Nature et consistance du 
bien 

Localisation Acquéreur Prix 

Néant Néant Néant Néant 

        

BILAN DES ACQUISITIONS IMMOBILIÈRES 2022   

Nature et consistance du 
bien 

Localisation Acquéreur Prix 

Néant Néant Néant Néant 

 
2023-15 : ADOPTION D’AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET DE CREDITS DE 
PAIEMENT POUR L’ANNEE 2023  
 
Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
DECIDE d’ouvrir les autorisations de programme et crédits de paiement (AP/CP) pour 
l’exercice 2023 telles qu’indiquées ci-dessous : 
 

 
 
2023-16 : AUTORISATION DE DEPOT D’UNE DECLARATION PREALABLE POUR LA 
POSE D’UNE POMPE A CHALEUR AU DROIT DE LA SALLE DU CONSEIL MUNICIPAL  
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à déposer une demande de déclaration préalable objet de ces 
travaux et à signer tous les documents relatifs à sa mise en œuvre. 
 
2023-17 : EXTENSION DU PERIMETRE D’AIDE AU FINANCEMENT DES RAVALEMENTS  
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 

N° AP LIBELLE MONTANT AP CP 2018 CP 2019 CP 2020 CP 2021 CP 2022 CP 2023 CP 2024

201804
Etudes et travaux de restauration 

de la Villa Viardot
5 350 000 €    1 574 €   276 045 € 729 254 € 1 012 517 € 2 202 399 € 1 128 211 € 

201805

Création d'un équipement 

culturel au sein de l'espace 

Berthe Morisot

3 100 000 €    10 290 € 54 464 €   191 249 € 281 892 €    186 471 €    1 700 000 € 675 635 €    
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AUTORISE Monsieur le Maire à modifier le règlement du dispositif d’aide au ravalement en 
étendant le périmètre à la Rue Kellner. 
 
 
2023-18 : CONTRAT-TYPE ENTRE L’ECO-ORGANISME ALCOME ET LES 
COLLECTIVITES TERRITORIALES CHARGEES D’ASSURER LE NETTOIEMENT DES 
VOIRIES  
 
Monsieur BRUN fait remarquer que ce contrat est positif pour l’environnement et la salubrité 
publique. Le site internet parle de « campagnes de sensibilisation des fumeurs à la nocivité du 
déchet des mégots pour l’environnement » mais le problème semblant être ailleurs, faire de la 
sensibilisation pour lutter contre le tabagisme serait sans doute plus efficace. 
 
Par ailleurs, le contrat-type sera sûrement modifié pour la commune de Bougival, mais l’article 
15 stipulant que « la commune s’engage à faire de la prévention », Monsieur BRUN demande 
s’il existe déjà des idées sur ce sujet. 
Le contrat fait également mention de l’objectif de baisse de quantité de mégots et il demande 
si celle sur la ville est connue. 
 
Monsieur MEZURE répond que, selon ALCOME, pour une ville d’environ 9 000 habitants 
comme Bougival il faut compter environ 1 million de mégots par an. ALCOME récupère les 
mégots stockés à partir de 100 kilos, soit 450 000 mégots. 
 
Une communication de sensibilisation sera mise en place au niveau de la ville ainsi qu’une 
récupération au travers des cendriers.  
 
Monsieur BRUN demande en quoi consistera cette communication. 
 
Monsieur MEZURE répond que dans un premier temps, le contrat avec ALCOME stipule un 
débat au sein de ce conseil lui donnant accord. Débuteront ensuite différentes phases de 
travail avec ALCOME sur cette communication, et enfin la mise à disposition des cendriers. 
 
Monsieur BRUN fait remarquer qu’ALCOME travaille aussi pour des producteurs de tabac, 
dont l’intérêt n’est pas forcément que les gens arrêtent de fumer, le problème n’est donc pas 
pris à la source. 
 
Monsieur WATTELLE confirme que c’est un problème de santé publique qui n’est pas de la 
compétence de la ville. L’idée est de réduire les conséquences catastrophiques en termes de 
pollution marine, sur la faune et la flore. Il faut donc, a minima, s’attaquer aux conséquences 
au niveau communal et non à la problématique du tabagisme en général. 
 
Monsieur VINCENT demande quelles sont les zones de la ville les plus impactées par ce 
problème de mégots. 
 
Monsieur WATTELLE répond qu’elles se situent essentiellement près des cafés et sur les 
bords des départementales. 
 
Madame GUENEGAN signale qu’une campagne a déjà été organisée dans la Gazette et sur 
les panneaux Decaux, avec un poisson ayant ingéré un mégot, et confirme qu’il n’y a pas 
grand-chose à faire au niveau communal contre le tabagisme. 
 
Monsieur VINCENT  demande si le maire est en mesure de prendre des arrêtés sur des zones 
particulières. 
 
Monsieur WATTELLE répond qu’il y en a déjà, permettant notamment la verbalisation par la 
police municipale mais qui nécessite la flagrance. 
 
Monsieur BRUN demande s’il est possible d’interdire de fumer près d’une école. 
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Monsieur WATTELLE répond qu’il ignore la légalité d’une telle mesure, fumer sur la voie 
publique n’étant pas considéré comme nuisible, contrairement à l’intérieur des bâtiments 
publics. 
 
Madame JAQUEMET suggère que la sensibilisation auprès des parents pourrait être amenée 
par les associations de parents d’élèves. 
 
Monsieur WATTELLE approuve cette suggestion, la prévention passant par chacun et étant 
d’abord un travail de fond et de conviction plutôt que de répression. 
 
Le Conseil municipal 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
 
APPROUVE la signature du contrat-type entre la Ville de Bougival et ALCOME pour la durée 
de l’agrément. 
 
AUTORISE monsieur le Maire de Bougival à le signer ainsi que tout document afférent à ce 
sujet. 
 
 
2023-19 : AUTORISATION DES ACTIONS RECURSOIRES DANS LE CADRE DU MARCHE 
DE MISE EN FOURRIERE  
 
Le Conseil municipal 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire, à intenter des actions récursoires contre les propriétaires des 
véhicules dans le cadre de l’exécution du marché de mise en fourrière. 
 
 
 
2023-20 : CONVENTION DE MISE A DISPOSITION ET D’UTILISATION DE LA DATCHA 
TOURGUENIEV  
 
Le Conseil municipal 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention de mise à disposition et d’utilisation de 
la Datcha Tourgueniev avec l’Association AGB. 
 
 
 
2023-21 : REPARTITION DES SUBVENTIONS COMMUNALES AUX ASSOCIATIONS – 
EXERCICE 2023  
 
Monsieur VINCENT demande s’il y a une coquille dans la subvention 2023 pour la coopérative 
Renoir qui doit être de 5 760 € et non pas de 2 760 € ; 
 
Madame BUNOUF répond que l’école Renoir a une classe en plus, ce qui implique une 
subvention plus élevée. Cependant, comme déjà expliqué, des problèmes de trésorerie de 
cette association n’ont pas permis la prise en charge financière du coût des bus. Ce coût est 
donc porté directement par la commune, ce qui vient en déduction du montant de la subvention 
pour la coopérative Renoir. 
 
Le Conseil municipal, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
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DECIDE d’allouer, pour l’année 2023, en complément, les subventions suivantes :  
 

Nom de l'association Subvention 2022 Subvention 2023 

Coopérative Renoir 5 040.00 € 2 760.00 € 

Coopérative Monet 5 292.00 € 5 937.00 € 

TOTAL 10 332.00 € 8 697.00 € 

 
 
PRECISE que les sommes correspondantes sont prévues au budget. 
 
 
2023-22 : PARTICIPATION 2022-2023 AUX FRAIS DE SCOLARITE DE L’ECOLE PRIVEE 
SAINTE-THERESE  
 
Le Conseil municipal, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
DECIDE de participer aux charges de fonctionnement de l’école Sainte Thérèse à hauteur de 
94 519 € 
 
DIT que cette somme est inscrite au budget primitif 2023. 
 
2022-23 : CONVENTION DE REMBOURSEMENT PAR LE CENTRE COMMUNAL 
D’ACTION SOCIALE A LA VILLE DES FRAIS DE PREPARATION ET DE PORTAGE DES 
REPAS A DOMICILE  
 

Le Conseil municipal, 
Après avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention pour le remboursement des frais de 
portage de repas à la ville avec le CCAS. 
 
Questions – Informations 
 
Monsieur VINCENT, concernant le projet de faire évoluer le terrain sportif près de l’école 
Monet, demande à ce qu’il y ait une concertation à ce sujet pour en faire un terrain ouvert et 
multisports, afin d’impliquer les parents d’élèves et les résidents. 
 
Monsieur WATTELLE répond qu’il s’agit plutôt d’un projet d’extension du centre de loisirs, 
positionné sur 2025-2026, qui n’en est qu’aux prémices et qui donnera bien lieu à une 
concertation. 
 
Monsieur VINCENT fait remarquer que ce sujet a fait l’objet de discussions dans l’association 
des parents d’élèves qui souhaite vraiment un terrain ouvert et multisports, et remercie par 
avance l’équipe municipale pour l’organisation à venir de cette concertation. 
 
Monsieur WATTELLE répond que l’extension du Centre de loisirs implique la conservation 
au maximum du terrain existant qui sera rénové. 
 
Madame HUSSON demande si les travaux de l’espace Berthe Morisot se sont arrêtés. 
 
Monsieur WATTELLE répond qu’ils se poursuivent et s’accélèrent, avec un objectif 
d’ouverture toujours pour juin 2024. 
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Monsieur BRUN souhaite savoir quand auront lieu la communication et la présentation du 
Rapport social unique. 
 
Monsieur WATTELLE répond qu’il sera communiqué avant fin juin. 
 
Madame HUSSON signale qu’elle a assisté samedi à la Fête des Sports à Croissy pour aider 
une association et se demande, à l’approche des Jeux Olympiques, si la ville ne pourrait pas 
organiser un événement avant, d’autant qu’une épreuve de cyclisme traversera Bougival. 
 
Monsieur WATTELLE répond que le sujet n’a pas encore été travaillé mais qu’il est envisagé. 
 
Monsieur VINCENT demande s’il sera possible d’obtenir une copie de la présentation 
projetée, complémentaire des documents reçus en amont. 
 
Il demande également s’il est prévu que Bougival adopte une « Charte de l’arbre », comme 
les villes de Saint-Quentin et du Vésinet. Une charte avec une douzaine d’articles existe, dont 
le but est notamment de protéger les arbres les plus anciens et de respecter et d’avoir une 
carte de la canopée. Même si certaines choses sont en cours, il serait souhaitable d’aller plus 
loin. 
 
Monsieur WATTELLE répond que le PLU comporte une liste précise d’arbres remarquables 
protégés. L’adoption éventuelle d’une charte est envisageable, ainsi que, dans le cadre d’une 
modification prochaine du PLU afin que cela soit opposable, le renforcement des protections 
sur les arbres. (Il rappelle qu’une charte n’est pas opposable mais est un vœu). Cette 
éventualité doit être examinée prochainement en commission environnement et tout document 
disponible à ce sujet sera bienvenu. 
 
Monsieur VINCENT renouvelle son souhait que soient organisé des lectures de contes dans 
les écoles lors de la pause déjeuner, comme cela se fait dans d’autres communes, et voudrait 
savoir où en est ce projet. 
 
Madame BUNOUF répond qu’elle en a parlé au service scolaire, mais que le self de l’école 
élémentaire Monet est assez étroit, ce qui génère déjà beaucoup de bruit. Il sera donc 
compliqué de demander le silence aux enfants lorsqu’ils se servent. En revanche, cela pourrait 
être possible pour les maternelles qui sont servies à table. 
 
Monsieur WATTELLE informe que le prochain conseil municipal aura lieu aux alentours de 
fin mai, au cours duquel sera votée la prochaine DSP pour les crèches. 
 
Monsieur WATTELLE précise que pour le Département des Yvelines, les élections 
sénatoriales auront lieu en septembre prochain. Pour cela, le Conseil municipal de Bougival 
devra au mois de juin (date décidée par la Préfecture) désigner les délégués de la commune 
qui voteront pour les Sénateurs. Il rappelle par ailleurs que ces délégués auront l’obligation de 
se déplacer pour voter, sous peine d’amende. 
 
 

Le Maire, 
 
 

Luc WATTELLE 
 
 
************ 

La séance a été levée à 21 heures 20. 


